
c’est chaque année en France plus 

dont 3 000 avec invalidité lourde et jusqu’à 

de 250 000 sinistres, 
près de 10 000 blessés 

800 décès.

1 incendie toutes les 2 minutes

* Les DAAF sont exclusivement réservés aux parties privatives 
de l’habitat collectif et aux habitations individuelles.

Mieux anticiper les risques d’incendie, 
c’est l’affaire de tous et cela commence 

par s’informer sur :

www.prevention-incendie.gouv.fr

SI RIEN NE CHANGE
1 FRANÇAIS SUR 3 SERA VICTIME 
D’UN INCENDIE AU COURS DE SA VIE.

Il suffirait pourtant d’observer quelques 
simples règles de prudence pour que 
la majorité des sinistres soit évitée. 
Et il suffirait que chaque habitation soit 
équipée de détecteurs autonomes 
avertisseurs de fumée* conformes 
à la norme NF–EN 14 604, et de préférence 
de marque  et que chacun apprenne 
les réflexes qui sauvent pour diviser par
deux le nombre des victimes.

d’urgence gratuits
Numéros

SAPEURS-POMPIERS  18

15  SAMU

112 N° D’URGENCE 
EUROPÉEN

En partenariat avec : 
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CE DÉPLIANT PEUT VOUS 

SAUVER LA VIE, NE LE JETEZ PAS, 
LISEZ-LE ATTENTIVEMENT.

www.prevention-incendie.gouv.fr

les risques
Mesurer




